THEME 4:DANS LA LIBERTE DE LA GRACE


TEXTE: LA LETTRE AUX GALATES


CLE BIBLIQUE

Bien que la lettre aux Galates ne soit pas très longue, elle nous apporte comme une bouffée de tendresse, en même temps qu'un cri douloureux du coeur de Paul. C'est qu'il nous y a laissé imprimés son caractère, l’expression la plus fidèle de son expérience et de sa vie même, ainsi que le noyau de son évangile. Et cela, il le fait à la hâte et avec passion, ce qui ne va pas sans créer des problèmes aux chercheurs, tout en charmant en même temps, les admirateurs. Cette lettre fut écrite certainement vers l'année 55 et adressée aux églises de la Galatie proprement dite, autour d'Acie - l'Ankara actuelle - que Paul avait évangélisée au début de son second voyage (vers 49-52) et non aux villes du sud de la province romaine de la Galatie - Iconium, Lystres et Derbe - villes évangélisées aussi par Barnabé et par Paul lors de son premier voyage (autour des années 45-49), puisque leurs habitants n'étaient pas appelés Galates. 

1. NIVEAU HISTORIQUE 

1.1. Prédicateurs et charlatants: années 48-58

Vers la moitié du 1er siècle, l'empire romain s'étendait de l'occident jusqu'au lointain orient, consolidé et organisé selon le modèle helléniste, formant un réseau de villes importantes, avec de bonnes voies de communication entre elles. L'orient lointain était devenu une source inépuisable de produits précieux qui inondèrent l'occident à travers ce réseau de communications. 

L'hellénisme de la Grèce vaincue avait imposé dans tout l'empire sa culture et sa religion, mais avait déjà commencée la période d'une décadence qui ne faisait que s'accentuer. Ni la réforme déterminée, ni la promotion de la religion de l'état, entreprises par Auguste, n'avaient réussi à enthousiasmer ces gens.L'occident était une véritable banqueroute religieuse et surtout morale. La carence des valeurs s'était accentuée avec la prospérité économique progressive d'une large classe moyenne. 

De cette insécurité religieuse surgit un intérêt fou pour la déesse Fortune patronne de la bonne chance et, surtout, pour le Hadès (fatum) auxquels les dieux mêmes n'échappaient pas. Chercher sa bonne chance et éviter la mauvaise, accaparèrent les préoccupations religieuses de ces gens, ce qui produisit une floraison d'astrologues, magiciens, enchanteurs, guérisseurs -dieux et hommes- faiseurs de miracles, devins, conseillers, philosophes d'occasion,  missionnaires zélés, vendeurs de dernières nouvelles, charlatans et profiteurs. Ils pullulent dans toute ville importante à la recherche d'un auditoire et d'une clientèle. Une belle prestance, de l'éloquence, une allure majestueuse et, plus encore, la possession de forces occultes et mystérieuses comme le fait de réaliser quelques miracles, l'art de guérir, de deviner ou de conjurer le mauvais sort, en un mot, savoir s'accommoder à ce que l'auditoire attendait d'eux, était la manière la plus efficace de gagner des adeptes et, fréquemment, d'amasser une fortune considérable. 

L'orient devint aussi une importante source de renouveau grâce au développement, dans l'empire, de l'intérêt pour ses dieux. Une influence qui se concrétisa dans le culte mystique populaire et la gnose. 

1.2. Paul face aux propagandistes et judaïsants 

Nous ne savons pas à quel moment Paul a commencé à se préoccuper et à ressentir le besoin de se différencier nettement en sa mission d'autant de charlatans, comme aussi des juifs et, plus tard, des judaïsants; peut-être que son apprentissage à côté de Barnabé lui a été utile en ce sens. Ce qui apparaît nettement ici, c'est que déjà, en son second voyage (49-52), il a gardé son style originaire, qu'il nous décrit dans la 1Th 2,1s. Ce texte, sans avoir la prétention d'être polémique, nous permet de saisir, par contraste, comment Paul voyait ce groupe de personnes qui «prêchait» en cette société: «notre prédication ne repose pas sur l'erreur, elle ne s'inspire pas de motifs impurs, elle n'a pas recours à la ruse (v. 3)... nous ne cherchons pas à plaire aux hommes (v.4)... Cest ainsi que nous n'avons jamais eu de paroles flatteuses... jamais d'arrière pensée de profit...  (v. 5), nous n'avons pas recherché d'honneurs auprès des hommes (v. 6)...; «alors que nous aurions pu nous impose» (v.7)... vous vous rappelez, frères, nos peines et nos fatigues... c'est en travaillant pour n'être à la charge d'aucun de vous» (v. 9).

Son modèle d'apostolat est l'amour maternel, sacrifié et sensible, qui cherche non seulement à attirer les auditeurs mais, aussi, à devenir le modèle de leur comportement. 

Lorsque plus tard (au troisième voyage, vers 54-59: cf. Ga et Col) il sera obligé d'affronter les «faux frères», il gardera le même style de vie apostolique, mais il devra avoir recours, en même temps, à ses titres personnels, non négligeables et montrer que sa méthode «irremplaçable» dépassait par son contenu, sans aucune comparaison possible, les vanités de ses adversaires. 

1 3. Arrière-fond: le conflit entre judéo-chrétiens et hellénistes

Quelques six ans après la crucifixion de Jésus, vers l'an 36, se produisirent des événements d'une importance capitale pour l'église primitive. A Damas, Paul se convertissait au christianisme, après une époque où il était un zélote persécuteur et, à Jérusalem, le Sanhédrin, parait-il, s'accordait la liberté de condamner à mort et d'exécuter Etienne, profitant du moment où Pilate avait cessé d'être procureur. L'Eglise, qui s'était étendue au sud de la Palestine jusqu'au nord de la Syrie, commençait à devenir, en ces deux extrémités, une menace. 

Les Actes des Apôtres nous présentent cette première étape de l'Eglise toujours en tension avec les autorités, ce qui n'était que la suite des tensions qu'elles avaient eues avec Jésus lui même, aggravées maintenant par le fait de la Résurrection. Le précepte de l'amour et l'action de l'Esprit exigeaient une réinterprétation progressive de la Torah et de la tradition rabbinique. Cette ouverture a exercé un attrait considérable parmi les hellènistes prosélytes qui, à leur tour, manifestaient plus de zèle pour des questions spécifiquement chrétiennes et moins de scrupules par rapport aux autres exigences de la Loi, habitués qu'ils étaient à vivre parmi les païens. Il n'est donc pas étonnant que les premiers problèmes au niveau ecclésial surgissent du côté des hellénistes; ils ont provoqué, au dehors, la première persécution à mort connue alors et, à l'intérieur, les premiers conflits: d'abord l'affaire des veuves et ensuite le scandale si épineux de l'admission dans l'église, sans être circoncis, des premiers païens, ouvrant ainsi l'Eglise au monde païen qui, en quelques décennies, allait accaparer pratiquement toute l'Eglise. Les Actes tracent ce chemin de Jérusalem à Rome. 

Le rejet progressif de la foi par les juifs, à côté de l'enthousiasme que cette foi suscitait en bon nombre de païens et son développement continuel parmi eux devenaient de plus en plus choquants pour les membres de la première communauté judéo-chrétienne. Par la force des choses, les conservateurs devaient se manifester, convaincus qu'il était impossible d'être un chrétien parfait sans se soumettre à la Loi et aux coutumes juives, stimulés, il est possible, par quelques manifestations d'immoralité, inconnues parmi les juifs, qui se produisirent inévitablement dans les communautés chrétiennes d'origine païenne, telles que nous les avons connues à Corinthe et dont Paul s'est inquiété également, comme il le manifeste dans sa lettre aux Galates (cf. Ga 5,16s). 

Paul s'est créé des ennemis dans le christianisme judaïque à cause, justement, de son radicalisme vis-à-vis des coutumes juives, une relativisation qu'il avait déjà prônée à Antioche et qu'il prêchait dans les communautés fondées par lui. Bon nombre de ces éléments antagonistes employaient autant de zèle que Paul pour le désavouer et contrecarrer son influence qu'ils considéraient pernicieuse.

Ces rivaux ou ennemis, si nous nous conformons à ce que Paul nous a fourni dans ces lettres, employaient semble-t-il, les méthodes de séduction et de persuasion en usage par tant de professionnels du prosélytisme ou de la charlatanerie, allant, parfois, jusqu'à la détraction, la moquerie et la calomnie. Par ailleurs, Paul lui même n'est pas à court pour leur envoyer quelques diatribes et sarcasmes. 

Le conflit fut étendu et compliqué. Les faits s'achevèrent avec ce problème seulement l'an 70: les légions de Tite ont, non seulement rasé Jérusalem, mais en ont fini avec presque tous les Messianismes. En plus, le judaïsme en son ensemble, s'était engagé sur un chemin défensif et uniformisant qui, en seulement 20 ans, a conduit à l'expulsion définitive des chrétiens des synagogues. 

1.4. Premières réussites et premiers désagréments de Paul 

Après un long apprentissage à côté de Barnabé, Paul montre déjà dans l'incident d'Antioche qu'il a profilé sa théologie sur la Loi et la Grâce. Paul exigea que les envoyés de Jacques cessent de se cramponner à leurs traditions juives, comme lui même confesse que Pierre l'avait fait. (Ga 2,14). Il est pas possible que même Barnabé ne se soit pas rangé du côté de Paul faisant échouer celui-ci au niveau ecclésial. Mais, c'est ainsi que Paul établit les fondements qui lui permirent de réaliser une mission pour laquelle il se sentait appelé et à laquelle il ne renoncera jamais: Evangéliser les grandes villes de l'Europe, jusqu'aux confins du monde, là où le Christ n'avait pas encore été annoncé. Il a, en même temps, commencé à attirer sur lui l'attention des judaïsants. 

1.5. La fondation précipitée des communautés

Dès le commencement tout alla mal pour Paul si, comme il est probable, c'est au début de ce voyage qu'il évangélisa les Galates. En route vers les grandes villes grecques de Macédoine et d'Achaïe, une maladie répugnante et/ou porteuse d'un mauvais sort (Ga 4,14) l'empêcha de réaliser ses plans. Mais, à l'encontre de ce que l'on pouvait attendre, des païens Galates le reçurent à bras ouverts et, surtout, lui ouvrirent leurs coeurs ! Ce fut une expérience de Grâce que Paul n'oubliera jamais: la faiblesse de la chair, associée à la croix du Christ est la garantie de l'authenticité et la source de l'efficacité pour l'apôtre. Il ne lui manquait alors que l'expérience de la sagesse humaine (1 Co 2,1-3) à Athènes, pour que le modèle de l'apôtre soit définitivement achevé. 
Le fruit de cette opportunité missionnaire inattendue ne dut pas être négligeable puisqu'il nous parle des «églises de Galatie». Les Actes 16,6 relatent mieux l'intention de Paul en ce court passage, par contraste avec ce qui est réellement arrivé en Galatie; et on peut dire pareillement de tout le chemin jusqu'à Corinthe: l'évangélisation des villes de Philippes, Thessalonique, Perea et Athènes, apparait sur le passage rapide de Paul. Une tournée, sans doute assez précipitée bien que, d'après les lettres, tout permet de penser qu'il resta quelques mois en chaque endroit y laissant les églises bien organisées. Le temps cependant était bref pour consolider ce changement si radical que supposait l'acceptation de l'évangile et Paul en était conscient comme l’insinue, p.e. l'impatience qu'il ressent à cause du manque de nouvelles de Thessaloniciens (1 Th 2,17-3,8). Il n'y a pas de quoi s'étonner si, d'autres fois, ses craintes se sont réalisées comme cela lui est arrivé chez les Galates. 

2. NIVEAU LITTERAIRE 

2.1. Apologie personnelle et doctrinale

Le genre littéraire de «l'apologie» vient du milieu judiciaire et rhétorique et ne se limite pas à une forme littéraire déterminée, il est plutôt un genre global, qui se définit par son but: prouver l'innocence d'un inculpé, en général par le moyen d'un discours approprié ou d'un avocat.

Les techniques essentielles consistent à présenter les faits réels ou évidents qui contredisent l'accusation; ou bien démontrer que cette accusation comporte des situations absurdes ou fausses de toute évidence. Orientés dans ce but, on peut employer les formes ou les genres littéraires les plus divers, comme l'invective, l'imprécation, la satyre, la diatribe, la narration, la déduction ou bien d'autres. 

Lorsque s'est étendu cet usage de l'apologie, afin de prouver la véracité d'une personne ou d'une doctrine, les recours littéraires employés se sont multipliés en proportion, bien que toute l'apologie ait gardé un peu l'aplomb en ce qui est des affirmations propres et de l'agressivité envers le contraire, ce qui est particulier au milieu judiciaire dont elle a tiré son origine. 

2.2. Structure de la lettre

La lettre est dure et tendre en même temps et s'emploie à convaincre les Galates de reconnaître l'énormité de leur erreur. Pour cela il se sert de tous les recours à sa portée. Rien d'étonnant donc que, voulant examiner sa structure, on donne les réponses les plus disparates. 

2.2.1. Finalité de la lettre: prouver qu'il n'y a pas un autre évangile: 1,1-10

Paul se présente d'emblée dans l'introduction austère, sans effusions, comme apôtre et présente, en même temps, son évangile. Il commence immédiatement le corps de sa lettre par un ex abrupto reprochant aux Galates d'avoir si vite abandonné la grâce de l'évangile révélé, pour un autre évangile inexistant (1,6-10). L'exposé de cet évangile est centré en trois points: 

a) L'évangile est unique et ne vient ni de Paul, ni de Pierre, ni des hommes, ni des anges, mais du dessein de salut du Père.

b) L'évangile consiste à être sauvé par la grâce, attestée dans l'Ecriture, lorsque nous sommes insérés par la foi dans le Christ, mort et ressuscité, maudit par la Loi.

c) La conduite du croyant ne se régit pas par la servitude de la Loi, mais découle de la soumission à l'Esprit du Christ qui l'anime. 

La conséquence de cet évangile, c'est que la Loi est reléguée à l'un des éléments dont le monde se rendait esclave (en soi, les païens).

2.2.2. Autobiographie de l'Apôtre: 1,11-2,14; (4,12-20)

Paul nous narre trois épisodes de son passé, non pas pour nous raconter sa vie, mais pour attester de l'authenticité de son évangile:

a) 1,11-24: Paul affirme qu'il a reçu l'évangile par révélation

b) 2,1-10:  l'évangile de Paul est le même que celui de Pierre

c) 2,11-14: l'évangile, puisqu'on transcende la Loi, conduit à sa transgression

2.2.3. L'Evangile de Paul: 2,15-6,10

Noyau de l'évangile et thèse de la lettre: 2,15-3,5

a) 2,15-21: la foi dans le Christ, et non les oeuvres, justifie l'homme

b) 3,1-5: avoir reçu l'Esprit est la preuve de la justification. 

Illustration à partir de l'Ecriture (Diatribe): 3,6-5,12. Libérés de la Loi par le Christ. 

a) 3,6-14: Abraham, juste par la foi: son héritage transcende la Loi

b) 3,15-4,7: on hérite de la promesse par la foi: fonction tutélaire de la Loi

c) 4,8-5,12: la lutte entre les enfants de la promesse et les enfants de la Loi: 

allégorie d'Agar et de Sarah.

La vie en l'Esprit - la Loi de ceux qui sont libres: 5,13-6,10. Exhortation. 

2.2.4. Conclusion: Etat d'esprit de Paul, avertissement et salutations. 

2.3. Unité de l'argumentation 

Bien que toute la lettre soit pleine d'ex-abrupto, d'ironie et même de malédictions et que les apologies, les diatribes et les exhortations se succèdent, nous ne pouvons pas réduire la lettre à une série de réactions incohérentes de Paul. 

Le problème était un et simple: quelques fidèles avaient accepté, comme nécessaire au salut, la circoncision et les normes de la Loi. Or, la vision de Paul est claire: tout cela supposait, dans la pratique, le reniement de l'Evangile. Dans son ensemble, tous les éléments de la lettre sont là, pour apporter toute la lumière sur ce problème et ces éléments sont intimement entremêlés. 

Le fil de l'argumentation se déroule à partir de deux perspectives:

a) Depuis le contenu de l'Evangile: 

· L'Evangile est le fruit de la volonté salvatrice du Père, réalisée dans le Christ : Il est transcendantal (et non par la volonté d'un homme) et doit être révélé et unique (1,1. 7-8. 11-24; 2,1-10). 

· Les fidèles y accèdent gratuitement par la foi, lorsqu'ils sont unis au Christ mort et ressuscité (1,4.6; 2,16-21; 3,13-14. 24-29; 4,4-11).

· Il n'y a pas d'autre Loi pour le croyant que la docilité à l'Esprit (3,2-5; 4,6-7) qui peut amener à la transgression de la Loi: Christ et Pierre (2,11-14; 3,13). 

b) Depuis la réalité de la Loi 

· La justice devant Dieu ne peut provenir que d'une initiative gratuite de Dieu, non des mérites humains pour avoir accompli la Loi. 

· La seule attitude humaine qui permet d'accéder à cette justice, c'est la foi, comme les Galates eux-mêmes l'ont expérimenté, elle est patente en Abraham et l'Ecriture elle-même l'atteste (3,1).

· La justification d'Abraham par la foi, le testament et la promesse de bénédiction à l'Héritier, sont antérieures à la Loi et donc, celle-ci ne peut rien leur ajouter ni leur enlever (3,6-18).

· L'observance de la Loi ne peut donner que vie humaine puisqu'elle est une oeuvre humaine: elle ne justifie pas et, en plus, elle est cause de malédiction pour ceux qui ne l'accomplissent pas qui, d'après l'Ecriture, ce sont tous ceux qui sont sous la Loi (3,10-14.23).

· Le but de la Loi fut donc de faire évident le péché et de faire apparaître la nécessité de la justice par la foi, afin de conduire ainsi vers l'Héritier libérateur dont parle la promesse (3,19-4,7).

· La preuve définitive de la caducité de la Loi, c'est qu'elle finit par soumettre l'Héritier à sa malédiction et par persécuter les enfants de la Promesse (3,13; 4,21-31). 

3. NIVEAU THEOLOGIQUE 

3.1. L'homme ne peut pas se justifier par ses propres oeuvres

Le Juste, au sens biblique original qui se prolonge jusqu'à Jésus, n'est pas tant le «justifié» de Luther ou de Trente, ni le «saint» canonisable aujourd'hui et qui, évidemment, ne peut s'appliquer à Abraham et encore moins à Jacob, est l'homme reconnu par Dieu comme un «ami» (Jn 15,15), qui s'entretient avec Lui, en tête à tête, qui vit dans l'enceinte de sa protection et connaît ses desseins. Un exemple suggestif peut être celui de Gn 18,17: «Vais-je cacher à Abraham ce que je fais?». La justice n'est pas centrée en ce que fait ou ne fait pas le juste, mais dans la décision divine de faire de lui son ami et dans l'action de Dieu, lui même. En tout cas, il n'est pas question d'oeuvres ou de titres humains, mais de la libre décision de Dieu: «j'accorde ma bienveillance à qui je l'accorde et je fais miséricorde à qui je fais miséricorde» (Ex 33,19).

Israël a toujours conservé vivante cette conscience de l'élection divine, fondement de tout le reste, la Loi incluse. Paul aussi, comme n'importe quel autre juif croyait en son élection et il était fier de son zèle, jusqu'à ce que le Père lui révèle qu'il se trouvait aux antipodes: en réalité il était un persécuteur!

Aussi bien la tentation du zèle de Paul que celle des Galates de supplanter le mystère par les sécurités de la Loi, subsistent et défigurent l'image de l'Eglise. Saint Thomas dit que l'Evangile serait alors «une lettre qui tue» (2 Co 3,6) si cette lettre n'était pas animée par la foi. 

Les projets même de transformation du monde, partant de notre vision limitée et sans référence au dessein de Dieu, réalisés uniquement avec notre propre force, si justifiés qu'ils soient, ne seraient que des projets humains, dangereusement éloignés du mystère de l'action de Dieu. 

3.1.1. La Loi, ne pouvant pas donner la vie, enfonce dans le péché


Paul ne tente pas ici de créer un problème artificiel, puisque l'échec du régime de l'Alliance et de la foi, loin d'être nouveau, est en plus un casse-tête qui ne fait qu'augmenter depuis l'établissement en Canaan et qui baigne une grande partie des livres de l'Ancien Testament. 

Le problème a commencé avec la nécessité de s'opposer d'abord et de réfléchir ensuite, à la prévarication et à l'anéantissement du royaume du nord (720 a.c.). Progressivement, on a relégué Dieu dans un monde «saint» inaccessible et on a fait de la fidélité de l'homme à l'accomplissement de la Loi, la condition pour obtenir de jouir des promesses divines. L'expérience se termina par une décomposition totale, comme l'histoire -exils- et les prophètes l'attestent, ceux-ci prévoyaient la nécessité d'un autre type d'intercession divine (cf. Is 2,1-5; Jr 31,31-34). Moïse, lui même, ne put échapper à cette désolation, malgré sa profonde intimité avec Dieu (Nb 20,12).


Outre que le mouvement prophétique n'a jamais montré beaucoup d'enthousiasme pour le légalisme, il l'a fréquemment dénoncé comme étant une manière de cacher l'incrédulité du coeur. En des moments de colère on est parvenu jusqu'à considérer les païens comme plus dociles de coeur que les juifs, comme le montre le livre de Jonas. La Loi ne pouvait pas changer le coeur de l'homme et il ne restait qu'à attendre une autre forme de salut qui changerait le coeur. 

Ce mystère fut porté à l'extrême par l'attachement tenace à la Loi, de tant de juifs, après l'exil, dont quelques uns avaient été persécutés et martyrisés à cause de leur fidélité à la Loi, sans que l'on voit se réaliser de la part de Dieu la libération et les bénédictions annoncées par l'Alliance (Ps 44). Même dans ces situations, on a encore oublié que la Loi n'était qu'une bouée de sauvetage et on en fit, à nouveau, un absolu. Paul n'a fait que répéter, de manière cohérente et sans ambages, ce que les prophètes avaient déjà dit. Si tout cela a été possible et que ses conclusions apparaissent si originales, c'est parce qu'il connaissait le salut déjà accompli, alors que les prophètes n'avaient pu que l'entrevoir. 

Paul démontre à partir de l'Ecriture que la Loi, parce qu'elle est incapable d'apporter le salut, rend esclave et elle n'est que transitoire, comme toutes les autres oeuvres de salut que l'homme se forge devant sa propre impuissance. La Loi donnerait la vie, si elle était accomplie vraiment: Ga 3,10-14. Elle est, en elle même, une proposition spirituelle, mais faite à des hommes charnels: 2,9 (cf. Rm 7,14). L'accomplissement suppose qu'on est déjà spirituel, ce qui n'est accessible que par la grâce et par la foi: 3,11 (cf. 4,22). L'acharnement à vouloir, à tout prix, l'accomplir de manière charnelle conduit à la limite de la transgression, objet de malédiction de la Loi même. Dans la pratique la Loi était devenue une source de malédiction et la conscience du péché insurmontable. La tentation de suppléer avec la morale l'expérience chrétienne originale de grâce et de foi, est toujours l'erreur de maintes catéchèses encore aujourd'hui.

3.1.2. La foi seule sauve, lorsqu'on ouvre son coeur à la justice de Dieu.

La justice est le fruit d'une décision gratuite de la part de Dieu (1,15) qui élève l'homme au rang d'interlocuteur et ami de Dieu. L'homme ne peut pas la mériter, il n'a pas la capacité d'ajouter ou d'ôter quoi que ce soit. Sa seule réponse possible est l'acceptation docile et humble par la foi. C'est pourquoi Justice de Dieu, Grâce et Foi, sont inséparables, de même que les oeuvres, mérite et justice humaine. De nombreux «pauvres de Yahvé: anawin», au temps de Jésus y étaient parvenus.

Ce qui était réellement inattendu et qui a fortement impressionné dès le premier instant de sa révélation, a été le fait que cette grâce de Dieu soit le don qu'il nous a fait de son Fils (1,16; 2,20), né sous la Loi (4,4) maudit par la Loi sur la croix (3,13; 1,4) et ressuscité pour la gloire du Père (1,1). La foi, en acceptant cette grâce, nous incorpore au Fils (2,19-20) et nous fait participer de son Esprit (3,1-2.14; 5,4-5). 

Seulement quand il est «animé» par l'Esprit, l'homme devient juste, selon la justice de Dieu. L'Esprit met à sa portée l'amour de Dieu pour le monde, réalisé par le Christ; un amour qui transcende les bonnes volontés et les bonnes intentions, les observances, les projets et toute sorte d'efforts humains.

3.2. Le Fils de Dieu  maudit par la Loi, est le libérateur de la Loi

En réalité quel changement la foi dans le Christ apporte-t-elle?  Du côté des païens, il n'était pas difficile de le définir: en entrant dans une communauté libre et animée par l'Esprit et la communion avec le Fils de Dieu ressuscité, ils étaient délivrés du péché ainsi que de vaines espérances des idoles et, surtout, de l'insécurité du monde et de la peur du destin dominateur du ciel et de la terre, comme de tous les autres artifices dont ils disposaient pour s'en délivrer. C'était le passage à un monde divin authentique, au milieu d'un monde esclave et perverti, voué à disparaître. 

Dans les communautés judéo-chrétiennes, ce changement était moins spectaculaire. Elles avaient la conscience d'être la communauté eschatologique, issue du Christ Ressuscité et la présence de l'Esprit; leur conduite, en suivant l'enseignement du Maître, était centrée sur l'amour de Dieu et des frères, ce qui relativisait d'autres préceptes et d'autres traditions. Mais tout cela se trouvait en parfait accord avec la Loi (Mc 12,32-34). Par ailleurs, malgré les persécutions, loin de produire une rupture avec le judaïsme, la communauté judéo-chrétienne se considérait elle même comme la solution pour en finir avec celui-ci. Outre que regardée du dehors, elle n'était qu'une secte de plus. Ce n'était pas sans une certaine logique qu'on affirmait que les païens devaient, eux aussi, adopter ce type de communauté de vie, puisque le judaïsme offrait des avantages multiples à l'heure de fonder des églises, aussi bien pour la morale que pour la doctrine.

Mais Paul avait déjà expérimenté l'ambiguïté des avantages de l'observance de la Loi pour le chrétien: elle conduisait à la division ou à l'affaiblissement et à réprimer l'élan de l'Esprit dans l' Eglise (5,15) comme on avait pu le constater lors de l'incident d'Antioche et, surtout au moment de fonder de nouvelles églises. La conclusion de Paul fut que la Loi, à l'égal des vices et des éléments païens qui étaient des survivances du passé, après la conversion, menaçaient le travail de l'Esprit; c'est pourquoi Paul les place au même niveau (4,9-10). Tous rendent esclaves les membres incapables de «mourir» à eux-mêmes, anéantissant ainsi la liberté nouvelle des Fils à laquelle ils avaient accédée. C'était simplement renier la Croix du Christ, source de cette liberté (2,16-21). 

L'argument le plus fort de Paul était la Croix même du Christ, qui avait été sans doute, le fruit du régime de la Loi. Le Christ fut condamné par la Loi comme blasphémateur. C'est quand même significatif que Paul, à travers toute la lettre aux Galates, nous parle toujours du Christ crucifié, et une seule fois du ressuscité (1,1). Paul a-t-il dépassé la mesure, quand il dit que le Christ «est devenu lui-même malédiction pour nous?» (3,13) ou bien avec l'affirmation dans la 2Co 5,21, ajoutant que «Celui qui n'avait pas connu le péché il a, pour nous, identifié au péché?». Puis il y a la citation de toute la phrase du Dt 21,23: «le pendu est une malédiction de Dieu»: il ne paraît pas d'une grande importance que Paul ait omis dans la phrase le mot «Dieu» car tous connaissaient la citation en entier et que, autant les malédictions que les bénédictions de l'Alliance, par définition, sont de Dieu. En fait, Paul dans la lettre aux Romains ne recueille pas ce genre d'expressions.

Ce que Paul semble exposer ici, c'est le scandale que Jésus crucifié avait représenté pour lui-même et le fait que le Christ de la foi puisse être regardé comme blasphème par le régime légal qui perd, par là même, le sens du salut. Ceux qui avaient expérimenté les bénédictions du Crucifié, comment pouvaient-ils revenir à invoquer une telle conduite d'esclavage pour être sauvés?

Le Christ nous a libérés de cette servitude, se soumettant lui-même à elle. Or, comme il était le Fils, la Loi était incapable de le dominer, de le rendre esclave et tributaire; elle ne peut que faire de lui un transgresseur, lui porter la malédiction et l'anéantir. Mais, avec cela, la Loi n'a réussi qu'à être remplacée par la force de l'Esprit puisque le Fils est indestructible, comme la Promesse. 

3.3. La vie des justifiés est régie par l'Esprit.

Le don de l'Esprit au croyant est la preuve de la justification (3,2) et en agissant librement dans le croyant, réalise l'espérance que Dieu accorde à Celui qu'il a justifié (5,5). L'Esprit inspire au croyant la filiation divine (4,6) et le meut par la charité, qui est la plénitude de la Loi (5,14) et la réalité se manifeste dans la Croix du Christ (2,20). Il fait que le croyant puisse vivre dans la liberté et l'expérience d'une création nouvelle (6,15) et la vie éternelle, la vie du Fils de Dieu (2,20; 6,8). La Loi authentique ne peut lui être contraire (5,14.23).

3.3.1.  Renonçant aux instincts de la chair 


En cette partie exhortative, Paul se situe dans une autre perspective: il revient à la liberté, mais dans la perspective de la lutte entre les inspirations de l'Esprit et les désirs de la chair (5,13) il y invoque aussi une loi du Christ (6,2). 


L'Esprit fait que la liberté de la filiation divine soit accessible à ceux qui ne sont rien (6,3), aux hommes charnels, faibles, enclins au mal et esclaves de la Loi. En même temps, le Christ crucifié les pousse à mourir à cette situation terrestre. Cette réalité paradoxale, cette justification universelle des pécheurs est précisément celle qui a poussé Dieu à envoyer «son Fils né d'une femme et assujetti à la loi» (4,4). 


La justification n'est pas un état neutre; elle est une vie animée par l'Esprit qui comporte un mourir progressivement à la manière de vivre terrestre et qui fructifie dans ladite mort, y manifestant la puissance de la croix et de l'amour du Christ. La justification et la liberté comportent une lutte. Comment y-a-t-il encore des Juifs qui, même après leur baptème, s'accrochent à la Loi évinçant ainsi le Christ, ou d'autres qui lâchent les brides à leurs appétits charnels et éteignent ainsi le feu de l'Esprit. C'est une lutte à mort (5,17) et les fruits respectifs sont la perdition ou la vie éternelle (6,8). 


L'énumération que Paul nous présente des convoitises de la chair, même si elle est incomplète: «... et autres semblables» (5,21) attire notre attention parce qu'elle se limite aux seules relations interpersonnelles et qu'elle ne permet pas de deviner l'amplitude sociale et cosmique du mal qu'elle décrit, par exemple en Rm 1-3. Il est possible que Paul n'était pas autant préoccupé par les grandes visions, que par les problèmes immédiats des Galates. 


Puis, il ne faut pas oublier que la conscience d'une Parousie, plus ou moins imminente, avait dans le christianisme primitif un effet négatif qui conduisait à la dérobade à l'heure de prendre conscience et d'adopter une responsabilité personnelle devant les vastes structures du mal auquel nous sommes assujettis et avec lequel, d'une manière ou d'une autre, nous coopérons. En ce sens le christianisme actuel ne peut se limiter à la description paulinienne, même si elle est fondamentale. L'Esprit presse contre toute sorte de mal, sans oublier néanmoins que l'arme absolument nécessaire pour l'attaquer est de mourir à ce mal. 

3.3.2. En réalisant la liberté du Fils de Dieu


Paul décrit la vie docile à l'impulsion de l'Esprit par le fruit de ce même Esprit (5,22-23) et la loi du Christ. En réalité ces deux expressions ne sont que le développement du thème de la charité, déjà noté auparavant: parce que pour celui qui vit en Jésus Christ rien ne compte sinon «la foi agissant par l'amour» (5,6); mais «que cette liberté ne donne aucune prise à la chair!  Mais, par l'amour, mettez-vous au service des autres. Car la loi toute entière trouve son accomplissement en cette unique parole: Tu aimeras ton prochain comme toi même» (5,13-14). 


Le «fruit» de l'Esprit, au sigulier - à l'encontre des multiples appétences de la chair - est décrit comme la charité accompagnée d'une ambiance de joie et d'unité qu'elle comporte et crée, en même temps. L'observance de la Loi s'oppose à cette ambiance à Antioche, alors que contre cette ambiance il ne peut avoir de loi véritable, mais seulement des appétits terrestres.


Paul propose encore, comme loi du Christ, le pardon, l'humilité et la douceur dans la vie de communauté. Dans le contexte de la lettre, il est évident qu'il ne s'agit pas d'une loi externe, mais d'un dynamisme qui implique la vie dans le Christ et que, à partir de sa propre expérience personnelle, Paul concentre en cette formule: «... au Fils de Dieu qui m'a aimé et s'est livré pour moi» (2,20). Cet amour-don du Christ, est le contenu concret qui agit par la foi et que l'Esprit réalise en chaque croyant. 


Il faut encore y ajouter que la manière positive dont il parle de la Loi, en ces paragraphes confirme que, ce que Paul attaque ici, n'est pas la Loi en elle-même, mais la manière de l'accomplir purement humaine qui, outre qu'elle ne permet pas de saisir le mystère, donne une fausse sécurité qui ferme le passage à la Grâce. 


La tentation de se passer de l'Esprit, parce qu'il introduit à un mystère qu'on ne peut pas contrôler et qui fait mourir les sécurités humaines, est permanente. Les structures claires, les devoirs bien définis, les lois morales et le salut propre sont vérifiables et «à notre niveau». En outre, toutes ces réalisations et expressions humaines de l'inspiration de l'Esprit, même si elles sont aussi extraordinaires que celles de Paul qui présente, de plus, une certaine ambivalence humaine, ne peuvent se renouveler. La simple admiration et l'imitation ne suffisent pas, il faut se confier à nouveau à la créativité de l'Esprit et à la créativité propre. 

CLE CLARETAINE

LA PRESENCE DE L'ESPRIT


La configuration au Christ évangélisateur est au centre de la spiritualité clarétaine. Nous savons bien à quel point elle a marqué la vie de notre Fondateur. Les Constitutions nous le rappellent avec netteté: «Nous qui avons été appelés à suivre le Christ et à collaborer avec lui à l'oeuvre que le Père lui a confiée, nous devons le contempler constamment et l'imiter, nous laissant porter par son Esprit de sorte que nous ne vivions plus en nous mêmes, mais que ce soit le Christ qui vive en nous (Ga 2,20). C'est ainsi seulement que nous serons des instruments efficaces pour l'annonce du Royaume des Cieux» (CC 39).


Cette configuration au Christ n'est pas le fruit d'un effort personnel, mais de la docilité au don de l'Esprit répandu en nos coeurs qui nous permet d'appeler Dieu Abba!  (Ga 4,6). Ce même Esprit nous pousse à vivre cette filiation nous consacrant entièrement à l'annonce de l'Evangile (CC 3.4). L'onction de l'Esprit nous unit au Christ, l'envoyé du Père et nous constitue missionnaires. 


La mission clarétaine naît de l'expérience de l'Esprit et s'explicite en une vie de communauté scellée par sa présence (cf. Ga 5,22) et dans une liberté spirituelle qui se traduit en disponibilité missionnaire, aussi bien au niveau personnel que communautaire. La lecture de la lettre aux Galates nous invite à réviser notre degré d'ouverture à l'action de l'Esprit; les réticences, le manque d'audace missionnaire, l'attachement aux «lois» et «traditions» qui ne permettent pas de seconder suffisamment l'action de ce même Esprit dans le monde,... peuvent déceler un manque d'identité clarétaine en nous. 

CLE SITUATIONNELLE

1. La liberté. Parole magique depuis l'aube de l'humanité, dans la philosophie de l'antiquité, la révolution française ou la théologie de la libération. Elle dénote un ensemble de valeurs qui s'affirment positivement comme l'indépendance, l'autodétermination, la possibilité de promotion sociale, le progrès civil... etc., mais qui, souvent, se prête à des attitudes et à une praxis marqués d'un signe de mort, comme l'avortement, le mépris des autres, l'euthanasie... etc. Une liberté invoquée par quelques uns, surtout aujourd'hui, au nom de la qualité de la vie qui engendre la guerre des puissants contre les faibles, les estropiés, ceux qui gênent et finalement tous ceux qui sont pauvres, tout simplement et inutiles. Avec la complicité des états, on utilise d'impressionnants moyens contre les personnes, dès le commencement même de la vie, ou bien dès que celle-ci devient vulnérable à cause d'un accident ou d'une maladie et qu'elle approche de la fin. Ce contexte de servitude réclame l'annonce de la libération de Jésus Christ. Comment voyons-nous ce monde?  Quelles sont nos expériences missionnaires en ce contexte?

2. Revenir aux vieilles sécurités. Le contexte historique dans lequel nous vivons est bourré d'insécurités qui poussent à rechercher des messages de bon augure et des révélations sur l'avenir. Hommes et femmes, santons, télé-prédicateurs, voyants,... sont placés comme signes de sécurité occasionnant de nombreuses files d'adeptes; ils suscitent la peur et établissent des rites et observances déclarés nécessaires pour hériter la promesse du salut. Et ceux qui annoncent l'Evangile dans la nudité de la foi sont stimagtisés comme non-apôtres. Avons-nous une idée claire sur cette situation qui veut enchaîner l'Eglise à toutes les traditions périmées, en la faisant ainsi odieuse et éloignée des hommes de notre temps, qui empêche l'essor de sa mission et qui surtout, nie l'être même de l'Eglise?
3. Le service qui donne un sens à l'autorité. Dans la société où Jésus a vécu, une valeur dominante était le prestige. Sur ce prestige se dressait la pyramide de l'échelle sociale et des comportements correspondants. De là cette attitude révolutionnaire de Jésus afin de changer les schémas, d'y faire une place aux petits, aux pauvres, à ceux qui ne comptent pas dans la société. Dans la société actuelle, les coordonnées de l'échelle sociale sont liées aux puissances économiques ou à celles dont l'image manifeste le prestige qui s'impose aux autres. On désire avoir l'autorité comme source de prestige, de domination sur les autres. Comment vit-on ce fait à l'intérieur des groupes divers, dans l'église, la vie sociale et politique?  La nouveauté de l'autorité comme service, quelle place occupe-t-elle?  Quelle praxis pour aujourd'hui?

CLE EXISTENTIELLE 

1. Conscience et vécu de la filiation. Abba! = Papa ! (Ga 4,6). Nous sommes invités à la crier avec la même familiarité que Jésus, placés en relation avec Dieu, non tant en situation de sujétion ou de propriété que d'intimité, de communion, de responsabilité et jusque d'héritage. C'est pourquoi nous avons été constitués dans un état de liberté radicale et non pas seulement avec une capacité de produire des actes libres. Quelle conscience personnelle avons-nous d'être sanctifiés en Jésus Christ, c'est-à-dire, par sa mort-résurrection qui agit sur notre foi et notre baptème?  Cette vocation à la sainteté nous est-elle donnée par la personne du Christ, notre chemin vers la sainteté a-t-il cette orgine et cette force?

2. Comment vivons-nous les crises en notre expérience missionnaire?  (nous expérimentons parfois que nos collaborateurs nous tournent le dos, ainsi que les gens des lieux que nous avons évangélisés, nous expérimentons aussi les tromperies de nos détracteurs). Paul nous donne l'exemple. Les crises parviennent-elles à être pour nous un motif «heureux» qui permette au christianisme d'affirmer son autonomie et de garder son identité au milieu des peuples, transparents au salut que Dieu nous offre en Jésus?  Deviennent-elles pour nous une occasion de mûrir la vocation d'une église servante, afin qu'elle devienne le Peuple de Dieu sans frontières, universel, dans le temps comme dans l'espace, avec un Evangile immuable et avec une activité et une vie continuellement rénovée?  Sommes nous en tout cela compagnons et générateurs d'espérance?

3. La configuration au Christ. Elle constitue l'un des moments forts de notre vie. Par définition, la foi ne signifie pas identification, mais confrontation; elle conduit à une relation d'humble acceptation qui, de toute manière, sauvegarde l'altérité du Christ et du chrétien. La personne de Jésus constitue-t-elle vraiment le point central de notre expérience chrétienne et son épicentre auquel personne ne peut renoncer?

RENCONTRE COMMUNAUTAIRE 

1. Prière ou chant

2. Lecture de la Parole de Dieu: Ga 4,1-14

3. Dialogue sur le THEME IV en suivant les différentes clés. Avoir toujours présentes les questions posées dans les pistes, les clés situationnelle et existentielle

4. Prière d'action de grâce ou d'intercession

5. Chant final. 
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